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1960 GERALD MARQUIS Plaintiff APPELLANT

Mar
Apr 11

AND

ANTONIO LUSSIER Defendant RESPONDENT

AND

DAME GABRIELLE ROBERT
RESPONDENT

Defendant

ON APPEAL FROM THE COURT OF QUEENS BENCH APPEAL SIDE

PROVINCE OF QUEBEC

ActionsPrescriptionBodily injuriesIncidental demandAdditional

damages claimed more than one year after the institution of the

principal actiowWhether prescription interruptedCivil Code arts

2224 2226 2262 2264 2265

When an action for damages for bodily injuries had been instituted within

the time prescribed by art 2262 of the Civil Code the prescription

is interrupted and will not start to run until final judgment is

PSESENT Taschereau Cartwright Fauteux Abbott and Judson JJ
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obtained Consequently at any time before final udgment is obtained
1960

plaintiff may by incidental demand or amendment claim additional Mis
damages resulting from the same cause of action

The plaintiff instituted an action within the one year prescribed by art
LUSSIER

2262 of the Civil Code for damages for bodily injuries resulting from
etal

motor vehicle accident Some 25 months later he claimed an addi

tional amount of damages by way of incidental demand The trial

judge maintained the action and awarded damages on both the

principal and the incidental demands The Court of Appeal main
tained the action but rejected the incidental demand as being

prescribed

Held The judgment at trial should be restored since the incidental

demand was not prescribed

APPEAL from judgment of the Court of Queens

Bench Appeal Side Province of Quebec1 modifying the

judgment of Cliche Appeal allowed

Goyette Q.C and Nadeau for the plaintiff

appellant

.1 Cordeau Q.C for the Defendant Lussier respondent

LagacØ for the defendant Robert respondent

The judgment of the Court was delivered by

TASCHEREAU Dans son action instituØe le 25 mars

1954 le demandeur-appelant allŁgue que le octobre 1953
ii Øtait passager dans le taxi du dØfendeur-intimØ Antonio

Lussier Ce dernier conduisait son automobile sur la route

de Granby en direction de MontrØal lorsquà un certain

moment ii aperçut sur la route le camion du dØfendeur

Patenaude fit une brusque manceuvre gauche pour

lØviter mais perdit le contrôle de son vØhicule et se prØ

cipita dans le fossØ du côtØ gauche

Comme consequence de cet accident le demandeur fut

gravement blessØ et poursuivi conjointement et solidaire

ment le propriØtaire conducteur du taxi dans lequel ii se

trouvait et Patenaude propriØtaire du camion situØ sur la

route attribuant chacun la faute commune de cet accident

cause de leur imprudence de leur inhabiletØ et de leur

inattention Le montant de la reclamation ØtØ de

$8091.50

Le 23 novembre 1955 le demandeur produit une

demande incidente au montant de $5599.85 dans laquelle

ii dØclarØ que ces dommages additionnels dØcoulaient de

Que Q.B 20

83918.34
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1960 laccident survenu au mois doctobre 1953 mais dont

MARQWs lexistence ne se serait manifestØe que dans le cours de

LUSSIEB lannØe 1955

Lhonorable juge au procŁs le mai 1956 maintenu la

Taschereau demande principale jusquà concurrence de $3639 et aussi

accordØ sur la demande incidente la somme de $4518.17

formant un total de $8157.17 AprŁs ce jugement lun des

dØfendeurs originaires Patenaude est dØcØdØet son Øpouse

Dame Gabrielle Robert repris linstance devant la Cour

du Banc de la Reine

Ce dernier tribunal1 confirmØ la condamnation conjointe

et solidaire prononcØe contre les dØfendeurs modiflØ

cependant le montant accordØ sur laction principale la

rØduit $1139 et rejetØla demande incidente avec dØpens

Le montant accordØ surla demande principale ØtØrØduit

parce que lincapacitØ de dix pour cent soufferte par le

demandeur aurait ØtØla consequence des faits allØguØs dans

la demande incidente et non de ceux mentionnØs dans la

demande principale La Cour le Juge Bissonnette dis

sident ØtØ davis que la demande incidente devait Œtre

rejetØe puisquelle avait ØtØformØe alors que la prescription

libØratoire avait ØtØ acquise au bØnØfice des intimØs

Devant cette Cour la question de responsabilitØ conjointe

et solidaire prononcØe par la Cour SupØrieure et la Cour du

Banc de la Reine ne se prØsente pas de sorte que deux seules

questions sont soumises notre consideration

La premiere celle de savoir si les allegations contenues

dans la demande principale sont suffisantes pour justifier le

tribunal de conclure que le dix pour cent dincapacitØ per

manente doit Œtre accordØ sur cette demande principale ou

sur la demande incidente ne prØsente quun intØrŒt

secondaire si cette derniŁre doit Œtre maintenue Jy
reviendrai cependant plus tard

Le point essentiel sur lequel cette Cour est appelØe se

prononcer et dont dØpendra le sort de ce litige est donc de

determiner la date oil sest Øteint le droit du demandeur

faute de diligence dexercer par demande incidente le

recours additionnel en dommages pour lesquels il rØclame

une compensation

11960 Que Q.B 20
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Ii sagit Øvidemmentid dune reclamation pour lesions ou

blessures corporelles Larticle 2262 du Code Civil donne MARQUIS

la victime une annØe pour exercer son recours en dommages Lussa

contre lauteur de laccident qui ØtØla cause du prejudice
etal

Cest un cas de prescription abrØgØe oi le lØgislateur sub- Taschereau

stituØ la prescription trentenaire un plus court dØlai dans

lequel la victime doit exercer son droit

Laction principale ØtØ instituØe cinq mois et demi

aprŁs laccident donc dans le temps voulu mais la demande

incidente par laquelle le demandeur dØclame des dommages

additionnels na ØtØ produite que le 23 novembre 1955 soit

deux ans et un mois aprŁs la date de laccident et un an et

huit mois aprŁs la date de la demande principale

Les intimØs soutiennent que cette demande est tardive

que le droit du demandeur nØ du fait fautif de lauteur du

quasi-dØlit est totalement Øteint par le laps de temps On

invoque lart 2262 C.C qui se lit ainsi

2262 Laction sa prescrit par un an dans les cas suivants

Pour lesions ou blessures corporelles sauf les dispositions spkiale

ment contenues en lartjcle 1056 et les cas rØglØs par des lois spØciales

Et additionnellement on recours largument que si la

prescription annale ØtØ interrompue par linstitution de

laction principale elle recommence courir pour le mŒme

temps cause de lapplication de lart 2264 C.C dont voici

le texte

2264 AprŁs Ia renonciation ou linterruption exceptØ quant Ia

prescription de dix ans en faveur des tiers la prescription recommence

courir pour le mØme tern ps quauparavant s.il ny novation saul ce

qui est contenu en larticle qui suit

Laction instituØele 25 mars 1954 aurait donc interrompu

la prescription date oü elle recommence courir pour Œtre

dØfinitivement acquise le 25 mars 1955 Or comme la

demande incidente na ØtØ produite que le 23 novembre

1955 ii sensuivrait que le demandeur-appelant na pas

exercA dans le temps prescrit par la loi le droit auquel ii

pouvait prØtendre Ce dØfaut de montrer la diligence requise

dans le dØlai legal le priverait ainsi de rØclamer la rparation

du prejudice constatØ en 1955 mais dØcoulant de laccident

survenu en 1953
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1960 Le juge au procŁs na pas reconnu la valeur lØgale de

MARQUIS cette prØtention mais la Cour du Bane de la Reine le

LUSSIEB Juge Bissonnette dissident conclu que le droit du

etal demandeur de rØclamer par voie de demande incidente un

Taschereau J.montant additionnel Øtait Øteint parce que tardif

Le jour mŒmeoi le jugement de la Cour du Bane de la

Reine ØtØ rendu dans la prØsente cause cette mŒmeCour

dans une cause de La Cite de Sherbrooke Fortin rendait

une decision dans un sens oppose Le Bane formØ de MM
les Juges Bissonnette Casey et Choquette prononcait larrŒt

suivant

Once the action has been instituted the plaintiff has the right at

any time before judgment to introduce new items of damage or add to

those already claimed

Mais cette question controversØe qui crØØ de la con

fusion dans le monde legal cause de ces deux jugements

contradictoires de la Cour du Bane de la Reine et des arrŒts

antØrieurs des diverses juridictions de la province de QuØbec

ne prØsente plus le mŒmeintØrŒtvu lamendement apportØ

au Code lart 2224 au cours de la derniŁre session qui

veut que linterruption judiciaire se continue jusquau juge

ment dØfinitif et affecte tous les droits et recours resultant

de la mŒmesource que la demande Cet amendement long

temps souhaitØ fait disparaItre les conflits et les hesitations

qui ont existØ antØrieurement

Ainsi deux Øcoles ont en effet entretenu des vues

opposØes Lune soutenu que la victime dun accident doit

exercer son droit dans lannØe qui suit la date de lacte fautif

C.C 2262 Si ce droit nest pas exercØ ii dØchØance

totale Si dautre part le recours est exercØ dans lannØe de

laccident le droit revit dans toute son intØgralitØpour une

nouvelle annØe computØe de la signification de laction

C.C 2264 Si au cours de cette annØe la partie

demanderesse rØclame des dommages causes par le dØlit ou

le quasi-dØlit mais manifestØs plus tard elle aura le droit

par amendement ou demande incidente de les recouvrer

Elle devra toutefois exercer ce recours dans lannØe qui suit

la signification de laction car cest partir de cette date

que recommence courir la prescription pour le mŒmetemps

quauparavant

Que Q.B 110
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Lautre systŁme de droit veut au contraire que quand

laction en reclamation pour dØlit ou quasi-dØlitest instituØe MARQUIS

dans le dØlai voulu ii interruption de prescription qui LUSSIER

recommence courir non pas depuis la date de la significa-

tion de laction mais bien depuis la date du jugement final
Taschereau

de linstance Cette seconde Øcole est ØvidemmentinspirØe

de la doctrine de le Juge Mignault qui la page 436

vol sexprime ainsi

Lorsquil eu demande en justiceet nous avons vu quels actes

de procedure .judiciaire sont equivalents la demande en justicela

prescription est interrompue pendant toute la durØe de la demande Cest

ce que le droit romain exprimait par la maxime actione.s quae tern pore

pereunt sernel inclusae in judicio salvae permanent

Cet ancien adage du droit romain que lon trouve au

Digeste de Justinien nous vient de GaIus et peut se traduire

ainsi Toutes les actions qui sØteignent par la mort ou un

certain espace de temps subsistent par le moyen de la con

testation en cause Capitant lexprime de la facon suivante

Les actions qui sØteignent par la mort ou par un dØlai sont

conservØes des quelles ont ØtØ intentØes par lauteur Et

ii signale que cest ce principe que lon appliquØ lors de la

redaction des arts 330 et 957 du Code Napoleon

On sait que la prescription peut Œtre interrompue ou

naturellement ou civilement Code Civil 2222 et quune

demande en justice suffisamment libellØe forme une inter

ruption civile C.C 2224 Larticle 2244 du Code Napoleon

contient peu prŁs les mŒmes dispositions

En France comme ici la prescription est donc interrompue

par une demande en justice suffisamment libellØe Quand

cette prescription recommence-t-elle courir aprŁs cette

interruption civile En France la question ne prØsente pas

de difficultØs La doctrine est leffet que linterruption

resultant dune citation en justice dure aussi longtemps que

linstance elle-mŒme Si le jugement est favorable au

demandeur la prescription reprend au jour oi ce jugement

ØtØ rendu et elle est revŒtue des mŒmes caractŁres que

lancienne Paris 18 fey 1897 Recueil Sirey 1901 1289

Dalloz Nouveau Repertoire vol 483 n5 83 84 et 85
Cette doctrine est confirmØe par les auteurs modernes qui
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1960 ont Øcrit en France sur ce sujet et parlant des effets de

MARQUIS linterruption Planiol et Ripert vol 781 cI 1954

LusSIER sexpriment ainsi

Les effects de linterruption Se produisent dabord pour le passØ ie

Taschereau temps antØrieurement couru est perdu pour le calcul du dØlai de prescrip

tion us agissent aussi pour lavenir en determinant un nouveau point

de depart pour la prescription gui recommence ourir II vane suivant

Ia durØe la cause dinterruption celle-ci prend fin immØdiatem.ent en

cas de commandement ou de reconnaissance alors quelIe Se prolonge

en cas de saisie ou de citation en justice parce que chague acte de la

procedure Ia renouvelle Tant que dure linstance linterruption subsiste

sauf disparaitre complŁtement si le jugement rejette Ia demande

formØe sil dØsistement ou pØremption Si le jugement est favorable

au demandeur la prescription va reprendre au jour oj ii ØtØ rendu

Mais en France dit-on ii ny pas darticle dans le

Code Napoleon qui correspond ii lart 2264 de notre Code

Civil Ceci est parfaitement vrai mais lidØe dominante

demeure la mŒmeet si Ofl lit lart 2265 C.C avec 2264 C.C
ii faut nØcessajrement arriver aux mŒmes conclusions

Larticle 2265 dit en effet ceci

2265 La poursuite non dØclarØe pØrimØe e.t la condamnation en

justice forment un titre gui ne se prescrit que par trente ans quoique ce

qui en fait le sujet soit plus t6t prescriptible

Si donc laction instituØe dans le dØlai voulu est dØclarØe

pØrimØe ou rejetØe ii ny pas dinterruption cause de

leffet combine de 2226 rØdigØ en ces termes

2226 Si lassignation ou la procedure est nuile par dØfaut de forme

Si le demandeur se dØsiste de sa de.mande

Sil laisse obtenir pØremption de linstance

Ou ci sa demaude est rejetØe

Ii ny pas dinterruption

Ii faut nØcessairement attendre le jugement final pour

determiner quand recommencera courir la prescription

le Juge Garneau de la Cour SupØrieure de MontrØal

mon sens parfaitement rØsumØ cette thØorie quand dans

une cause de Plouffe Guaranteed Pure Milk ii Øcrivait

Les codificateurs citent aussi comme sources de ce dernier article des

textes nombreux qui tous soutiennent que Ia demande en justice inter

rompt la prescription jusquau jugement final ce qui est dailleurs conforme

lart 2226 C.C gui dispose guil ny pas dinterruption ci Ia demande

est rejetØe et lart 2265 CC gui dispose quil interruption jusquau

jugement final puisque le jugement constitue un titre qui se present

que par trente ans

Que P.R 333
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Jendosse Øgalement lopinion de le Juge St-Germain

de la Cour du Bane du Roi de QuØbec qui dans une cause MARQUIS

de Richman Sabourin1 sexprimait ainsi LussmB

Ii est certain que laction nØtait pas prescrite lorsquelle ØtØ

intentØe Or aux termes de Iart 2224 C.C qui correspond lart 2244
Taschereau

du Code Napoleon une demande en justice suffisamment libellØe

signifiØe celui quon veut empŒcher de prescrire forme une inter

ruption civile et suivant la doctrine et la jurisprudence francaise cette

interruption de Ia prescription na pas pour effect dinterrompre Ia

prescription pour une autre annØe partir seulement de linstitution de

laction mais ladite interruption se continue durant tout le cours de

linstance

Et la page 420 de la mŒmecause ii disait

Dans la cause actuelle le montant des dommages supplØmentaires que

Ia demanderesse deniande aj outer son action dØcoule de la mŒme

source de droit dont la prescription ØtØ interrompue par laction et par

consequent comme linterruption conserve son efficacitØ tant que dure

linstance elle-mŒme ces dommages supplØmentaires nom humble avis

ne sont pas presents

le Juge St-Germain cite de nombreuses autoritØs

lappui de sa prØtention entre autres Aubry et Rau Droit

Civil Ød 364 Laurent 32 169 Planiol et

Ripert 1931 699 Juris Classeur Vo Prescription

art 2244 79 Cette thØorie est Øgalement admise par de

nombreux jugements dans la province de QuØbec tous cites

au jugement de le Juge Bissonnette dissident en Cour

du Bane de la Reine2

Les autres decisions qui ont ØtØrendues sur le point qui

fait lobjet de cette cause sont pour la plupart basØes sur

un arrŒtde la Cour Supreme du Canada dans une affaire de

La Cite de MontrØal McGee3 Avec dØfØrence je crois que

ce jugement ØtØerronØment interprØtØ En effet dans cette

cause la Cour Supreme du Canada dØcidØ ce qui suit

The prescription of actions for personal injuries established by Article

2262 of the Civil Code of Lower Canada is not waived by failure of the

Defendant to plead the limitation but the Court must take judicial

notice of such prescription as absolutely extinguishing the right of action

The reservation of recourse for future damages in judgment upon

an action for tort is not an adjudication which can preserve the right of

action beyond the time limited by the provisions of the Civil Code

When in an action of this nature there is but one cause of action

damages must be assessed once for all And when damages have been

once recovered no new action can be maintained for sufferings after

wards endnred from the unforeseen effects of the original injury

Que K.B 410 at 414 Que Q.B 20 at 104

81900 30 S.C.R 582
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1960 La difference essentielle qui existe entre cette cause et

MARQUIs celle qui nous intØresse cest que dans la premiere celle de

LusslEB McGee jugement avait ØtØ rendu le 12 juin 1896 pour la

somme de $1000 Le dØcembre 1897 soit environ dix-huit

Taschereau mois plus tard le demandeur institua une nouvelle action

dans laquelle ii rØclama des dommages supplØmentaires qui

lui furent accordØs jusquà concurrence de $5000 Cest ce

dernier jugement que la Cour renversØ avec raison

Ii est clair en effet comme la dØcidØ la Cour Supreme

dans cette affaire de McGee que dans une cause de cette

nature les dommages doivent Œtre ØvaluØs une fois pour

toutes Quand les dommages ont ØtØrecouvrØs comme con

sequence dun jugement rendu aucune autre action ne peut

Œtre accueillie pour accorder des dommages supplØmentaires

imprØvus manifestØs plus tard On ne peut ainsi multiplier

les reclamations judiciaires rsultant de la mŒme cause

daction Dans cette cause de McGee il ny avait eu avant le

jugement aucune demande incidente

Dans la cause actuelle la situation qui se prØsente est

bien diffØrente Laction pour rØclamer des dommages

resultant dun dØlit ou dun quasi-dØlit se prescrit par une

annØe elle interrompt Øvidemment la prescription mais

elle ouvre une porte au demandeur et permet ce dernier

tant que le jugement final nest pas rendu de rØclamer des

dommages additionnels resultant du mŒmedØlit mais con

states plus tard Dans le cas de McGee contrairement la

cause actuelle cette porte Øtait fermØe par le jugement final

sur la premiere action et aucune reclamation additionnelle

ne pouvait Œtreaccueillie

Je crois donc que cette cause de McGee ne peut nous servir

de guide lappui de la prØtention des intimØsAu contraire

elle indique bien la justesse des remarques de MM les

Juges Bissonnette Casey et Choquette de la Cour du Banc

de la Reine dans la cause de Cite de Sherbrooke Fortin et

de lopinion dissidente de le Juge Bissonnette dans la

cause actuelle

Lerreur des intimØs repose sur une interpretation erronØe

des art 2264 et 2265 C.C Larticle 2264 nous dit bien

quaprŁs la renonciation ou interruption la prescription

recommence courir pour le mŒme temps quauparavant
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.sil ny novation Et 2265 C.C est leffet que la con-

damnation en justice forme Un titre qui ne se present que MARQUIS

par trente ans quoique ce qui en fait le sujet soit plus tot LusSIER

prescriptible Ii faut done de toute nØcessitØ attendre que
ezl

le jugement soit rendu pour determiner quel sera ce nouveau Taschereau

titre qui sera la base doü la prescription devra recommencer

courir

Ii est certain que la prescription est interrompue et recom

mence courir partir de la date de linterruption pour le

mØme temps quauparavant lorsquil sagit par exemple de

renonciation 2264 C.C mais tel nest pas le cas dune

interruption par citation en justice Toute autre interprØta

tion serait illogique si lon tient compte du fait que par

jugement dØfinitif le crØancier obtient un titre nouveau qui

se present par trente ans et qui lui permet dans ce dØlai

dexØcuter contre le dØbiteur le jugement quil obtenu

Cest Øvidemment partir de la date de ce jugement que

doivent se computer les dØlais car si laction est dØelarØe

pØrimØeou rejetØe par le tribunal il ny pas dinterruption

Avec toute la dØfØrence possible pour ceux qui partagent

des vues contraires je suis dopinion que lorsquune action

est instituØe dans le temps voulu pour rØclamer des dom

mages elle interromptla prescription et ce nest qua partir

du jugement dØfinitif quelle recommence courir Ii sensuit

quau cours de linstance le demandeur peut selon le cas

par demande incidente ou amendement rØclamer des dom

mages additionnels resultant de la mŒmecause daetion Si

jentretenais une vue contraire ii me faudrait me semble-t

ii ignorer les dispositions de lart 2265 C.C En effet sil

ny pas dinterruption de prescription quand la demande

est rejetØe ii sensuit nØcessairement quil faut attendre

jusquau jugement dØfinitif qui determine lissue du procŁs

pour savoir quand la prescription doit cesser ou recom

mencer courir

Ceci me paraIt conforme lenseignement des auteurs en

France oi nexistent cependant pas les art 2264 et 2265

de notre Code Civil Mais je crois que nos codificateurs se

sont inspires de Ia doctrine des jurisconsultes qui ont Øcrit

sur ce point 11 ny sfirement rien dans notre Code de
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1960 nature contredire cet enseignement Lamendement recent

MARQUIS fait par la Legislature lart 2224 C.C sanctionne en sub

LuSSIER
stance ce qui mon sens toujours existØ

etal

Comme jen arrive la conclusion que la demande
Taschereau J.

incidente est pas prescrite et comme je crois egalement

que les dommages additionnels qui sont rØclamØs

dØcoulent de laccident survenu le octobre 1953 je suis

dopinion que le jugement du juge au procŁs doit Œtre

rØtabli Ii me semble totalement immatØrielen lespŁce de

determiner si la compensation de dix pour cent doit Œtre

accordØe lappelant sur la demande principale ou la

demande incidente

Lappel est donc maintenu avec dØpens en Cour

SupØrieure et devant la Cour du Banc de la Reine Devant

cette Cour lappelant aura le droit aux frais dun seul appel

Appeal allowed with costs

Attorney for the plaintiff appellant Goyette Granby

Attorneys for the defendant Lussier respondent Holdert

Hutchison Cliff McMaster Meighen Minnion Montreal

Attorneys for the defendant Robert respondent Phaneuf

Turgeon Noel Montreal


